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Question 3 - Êtes-vous favorable à l'autorisation d'attribution d'heures creuses 
méridiennes entre 11h et 14h? 

Dans la délibération TURPE 7 HTA-BT, la CRE prévoit qu'il n'est pas possible d'attribuer des heures 

creuses méridiennes (11 h-14h) durant la saison haute. 

Cet aménagement visait à intégrer les contraintes associées à certains pics de consommation à 

des périodes critiques pour le système, soit d'abord un enjeu d'Equilibre Offre Demande avant un 

enjeu réseau. Cette analyse s'inscrivait directement dans la continuité de la période de crise de 

l'énergie observée lors de l'hiver 2022/2023. 

Néanmoins, il est également observé que les enjeux EOD se déforment aussi progressivement et 

les contraintes associées. 

Enedis a au contraire identifié des contraintes potentielles pour le système électrique par 

l'application de ce gel d'attribution d'heures creuses méridiennes (11 h-14h) durant la saison 

haute: ce gel conduirait à concentrer les heures creuses diurnes sur une plage horaire réduite et 

par conséquent à synchroniser le début des heures creuses d'un nombre important de clients se 

traduisant par des appels de puissance trop brutaux. 

Ainsi durant l'été Enedis et RTE ont réinterrogé ces contraintes à l'aune des impacts du PV en 

Europe et ont abouti à la nécessité de pouvoir attribuer des heures creuses méridiennes (11 h-

14h) pour les nouveaux clients durant la saison haute. 

Enedis est donc favorable à l'orientation préliminaire de la CRE visant à autoriser 
l'attribution des heures creuses méridiennes (11 h-14h) durant la saison haute. 
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